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ENVOYER ET TÉLÉCHARGER DES DOCUMENTS 
SUR LE PORTAIL DES ÉCHANGES SÉCURISÉS

    

Une plate-forme de dématérialisation permet de mettre en ligne des documents destinés aux 
entreprises. C est ce que VOSGELIS fait depuis 2005 avec ses dossiers de consultation.  
Avec le por t a i l des éc hanges séc ur isés, VOSGELIS met en l igne des 
doc um ent s (ex : bons de c om m ande, ét at d ac om pt e, c om pt e-rendu 
de c hant ier ).  

Une plate-forme permet également de recevoir les documents que souhaitent communiquer 
les entreprises. C est ce que la majorité d entre elles fait en déposant des offres électroniques. 
Avec le por t a i l des éc hanges séc ur isés, VOSGELIS reç oi t les 
doc um ent s des ent repr ises (ex : dem andes de paiem ent , m essages, 
p lans ).  

Le prestataire de dématérialisation ACHAT PUBLIC.COM a développé le portail d échanges 
sécurisés, inspiré de la plate-forme des Bailleurs Sociaux. Le portail a été étudié pour garantir 
la confidentialité des échanges. 

Dès qu un document qui concerne une entreprise est déposé sur le portail, elle en est aussitôt 
informée par un mail généré par ACHAT PUBLIC.COM.  

Ce dispositif est entièrement gratuit pour les entreprises et les échanges ont  la valeur d un 
recommandé électronique.  

En cas de difficulté, il est possible de contacter le Service Achat de VOSGELIS 
(03.29 .82.98.11) ou la hotline d ACHAT PUBLIC.COM (0 892 23 21 20).       

Observation : 

Le portail accepte la plupart des navigateurs. Toutefois, si des difficultés surviennent, nous 
préconisons d utiliser le navigateur « Internet Explorer ». 
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1. TÉLÉCHARGER UN DOCUMENT VOSGELIS

  
Dès que VOSGELIS dépose un document sur le portail des échanges sécurisés, l entreprise 
concernée reçoit un mail dans sa messagerie :  

  

Pour accéder au document, noter le mot de passe puis cliquer sur le lien.   



  Mode d emploi portail des échanges sécurisés (entreprises) - 18 Août 2010 
Cette documentation fonctionnelle ne peut être utilisée par des tiers sans 

l autorisation préalable de VOSGELIS     4 

Pour rentrer dans l espace de téléchargement, saisir le mot de passe.   

Si ce mot de passe est écrit en lettres minuscules dans le mail, ne pas le saisir en lettres 
majuscules : ça ne fonctionnera pas. Le saisir  puis cliquer sur « OK ».    

  

L application « java » est lancée automatiquement. Elle permet la circulation des documents 
du portail des échanges vers l ordinateur de l entreprise. 
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Cliquer sur « c hois i r le réper t o i re » pour désigner l emplacement où les documents 

doivent être déposés dans l ordinateur, cliquer sur «  t é léc harger » pour rapatrier les 
documents.   

Nous conseillons de créer au préalable sur l ordinateur un dossier spécifique dédié aux 
documents VOSGELIS.  
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Sélectionner le dossier de dépôt des documents puis cliquer sur « enregistrer »  
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Ce message confirme que les documents vont être déposés dans ce dossier.  
Cliquer sur « OK » :  

  

- Cliquer sur « télécharger ». 
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Cette barre de téléchargement apparaît :  
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Le téléchargement est terminé. 
- Quitter le portail des échanges sécurisés 
- Ouvrir le dossier dans lequel les documents ont été rapatriés.  
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Les documents se trouvent dans ce dossier 
Double cliquer pour faire apparaître les documents   

  

Comme VOSGELIS signe les documents qu il envoie avec un certificat de signature 
électronique, le téléchargement va comprendre les documents signés et les documents non 
signés.    

Observations :

  

La dat e d envoi d un document par VOSGELIS vaut date de notification. 

La date de retrait du message par l entreprise n est qu une information complémentaire. 

Le portail comporte un tableau consultable par VOSGELIS dans lequel les informations 
concernant le destinataire du document, la date d envoi et la date de retrait viennent 
automatiquement s inscrire. 

C est ce tableau qui permet à VOSGELIS de prouver qu il a effectivement envoyé un 
document.  

Une entreprise qui envoie un document peut télécharger la preuve de son envoi.
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2. ENVOYER UN DOCUMENT VIA LE PORTAIL 
DES ÉCHANGES SÉCURISÉS

   
La règle de base :  

Une entreprise peut envoyer un document sur le portail des échanges sécurisés à 
condition qu elle ait reçu au préalable un mail délivré par ACHAT PUBLIC.COM. 

A défaut, le dépôt de document est impossible. 

Ce mail est délivré dès que VOSGELIS a déposé un document sur le portail à l attention 
de l entreprise : si VOSGELIS n a pas effectué cette démarche, ACHAT PUBLIC.COM 
ne délivrera pas de mail. 

Le contact avec le portail se crée grâce au lien qui figure dans le mail.   

Pour envoyer un document :  
- Ouvrir le mail envoyé par ACHAT PUBLIC.COM suite au dépôt effectué par VOSGELIS 
- Noter le mot de passe donné dans le mail 
- Cliquer sur le lien   

 



  Mode d emploi portail des échanges sécurisés (entreprises) - 18 Août 2010 
Cette documentation fonctionnelle ne peut être utilisée par des tiers sans 

l autorisation préalable de VOSGELIS     12      

- Saisir le mot de passe dans la case « code » 

- Cliquer sur « OK »   
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- Cliquer sur « Ec hange avec l Organism e »   
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- Cliquer sur « Dépôt spontané »   
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- Saisir l identifiant et le m ot de passe (il s agit de l identifiant et du mot de passe 
utilisés par l entreprise  pour naviguer sur la plateforme des Bailleurs sociaux). 
- Cliquer sur « valider »    

  



  Mode d emploi portail des échanges sécurisés (entreprises) - 18 Août 2010 
Cette documentation fonctionnelle ne peut être utilisée par des tiers sans 

l autorisation préalable de VOSGELIS     16     

- Cliquer sur « confirmer »   
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Attendre quelques instants 
Cet écran apparaît :  

   

- Cliquer sur « Ajouter » pour aller chercher sur l ordinateur le document destiné à 
VOSGELIS   
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Ouverture de cet écran :  

  

- Sélectionner le (ou les) documents à envoyer à VOSGELIS 
Il est possible de sélectionner tous les documents en une seule fois grâce à la touche « Ctrl » 
Tout type de fichier peut être envoyé (utiliser des formats courants lisibles par VOSGELIS). 

- Cliquer sur « Ouvrir »    
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- Les documents apparaissent dans l espace d envoi. 
Pour vérifier le document à envoyer, cliquer sur le document puis cliquer sur 
« visualiser » 
Pour supprimer un document sélectionné par erreur, cliquer sur le document puis cliquer 
sur « supprimer » 

- Cliquer sur « Signer » (si un seul document) ou sur « Tout Signer » (si plusieurs 
documents)  
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- Cliquer sur le certificat de signature électronique de la personne signataire puis sur 
« valider »   

  

Signer les documents l un après l autre 
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Cliquer sur « OK »  lorsque le processus de signature est terminé  
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En bas de page cliquer sur « valider »  

  

Les doc um ent s sont déposés sur le por t a i l . VOSGELIS reç oi t 
instantanément un m ai l l inv i t ant à a l ler t é léc harger les doc um ent s 
qui lui sont destinés.  
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Pour c onserver la preuve qu un doc um ent a ét é envoyé à VOSGELIS :  

Juste après avoir cliqué sur « valider », cet écran apparaît :  

  

Cliquer sur « c hois i r réper t o i re » pour désigner l endroit de dépôt de la preuve dans 

l ordinateur puis cliquer sur « télécharger »  


